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R
EU

N
IO

N
 EN

 PLEN
IER

E D
U

 7 SEPTEM
BR

E 2012 (25 PR
ESEN

TS). 
R

EPO
N

SE D
E LA 70

e SEC
TIO

N
 D

U
 C

N
U

 AU
 Q

U
ESTIO

N
N

AIR
E D

E LA C
P-C

N
U

 EN
 VU

E D
ES ASSISES D

E L’EN
SEIG

N
EM

EN
T 

SU
PER

IEU
R

. 
 D

éclaration préalable : 
  « La 70èm

e section du C
N

U
, consultée par la C

P-C
N

U
 pour la préparation   

 des  Assises de l'Enseignem
ent supérieur et de la R

echerche, tient à déplorer : 
 - que le calendrier im

posé par le M
inistère soit beaucoup trop  précipité et déraisonnable  pour perm

ettre le travail collectif nécessaire à la 
refonte   indispensable de la loi LR

U
 et de la loi de program

m
e pour la recherche, en particulier au niveau des  établissem

ents ; 
 - que les Sciences hum

aines et sociales soient notablem
ent sous- représentées parm

i les m
em

bres du com
ité de pilotage des Assises. 

 Paris, le 7 septem
bre 2012 » 

   1 – Q
uelle vision avez-vous du C

N
U

 et de son im
plication sociétale et universitaire ?  

 2 - R
éflexions et propositions relatives aux m

issions du C
N

U
 (70e section) 

2.1 M
issions actuelles 

• Q
ualifications : questions spécifiques 
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1. Q
u

an
tité d

e travail: faut-il chercher à alléger la procédure de 
qualification ? 
S

i oui, com
m

ent ?  

 

N
on, la procédure actuelle convient. A

m
élioration souhaitable sur le plan 

logistique : dossier papier (dem
andé par notre section) doublé autant que 

possible d’une version num
érique ; am

élioration des  m
asques de saisie. 

2. D
urée: la durée de validité de la qualification (un peu plus de 4 

ans) est-elle appropriée, ou fa
u

d
ra

it-il l' allonger, éventuellem
ent à 

vie ? la dim
inuer ?  

 

M
aintien à 4 ans sans opposition à un passage à 5 ans. 

3. Séquence: fa
u

t -il abandonner/conserver la q
u

a
lifica

tio
n

 a
 p

rio
ri 

a
ctu

e
lle

 
F

aut -il revenir, com
m

e c' est le cas pour les postes 46.3 dans la 
m

ajorité des sections et com
m

e ce fut le cas il y a une quinzaine d' 
années, à une validation a

 p
o

ste
rio

ri des candidats sélectionnés par 
les établissem

ents ? 

 

N
O

N
 l’intervention du C

N
U

 doit rester a priori. 
 C

’est une  instance nationale élue garante des norm
es propres à la discipline et 

de l’égalité de traitem
ent des candidats. 

4. V
oies spécifiques : les procédures am

énagées pour les  
voies spécifiques  
(46.3, agrégation du supérieur, !

) sont-elles justifiées et 
appropriées ? 

C
ontre le régim

e de l’agrégation du supérieur qui introduit une disparité des 
m

odalités de recrutem
ent d’une section à l’autre. 

 C
ontre le 46-3 qui introduit une  inégalité de traitem

ent des candidats. 
5. R

ecours : les conditions et m
odalités prévues pour les recours 

sont-elles appropriées ? Q
uelles autres conditions seraient 

envisageables ? 

M
odalités de recours réglem

entées de m
anière stricte afin d’éviter que le 

recours ne devienne une session supplém
entaire de qualification. Les élém

ents 
du dossier exam

inés par le groupe doivent être identiques à ceux initialem
ent 

présentés. 
 • 

Prom
otions (prom

otion d'échelon, avancem
ent de grade, changem

ent de corps) 

 1. R
éflexion sur le changem

ent de corps vs prom
otion  

P
eut-on envisager des cas de transform

ation autom
atique de M

C
F

 
en P

R
 (par exem

ple M
C

F
 H

dr qualifiés P
R

 !
) ?

 

 

N
on : la section s’oppose aux procédures de transform

ation autom
atique et aux 

prom
otions locales hors concours. 

2. R
éflexion sur le changem

ent d’échelon 

 
Le C

N
U

 ne se prononce pas sur les changem
ents d’échelon qui relèvent de la 

négociation des grilles par d’autres instances. 

3. La procédure actuelle d'avancem
ent de grade 

A
m

élioration logistique, calendrier m
oins contraint. 
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o La procédure E
lectra : est elle satisfaisante ? S

i non, com
m

ent l' 
am

éliorer ? 
O

 Le circuit du dossier vou
s parait il satisfaisant ? (établissem

ent 
avec C

A
R

 - p
u

is
 C

N
U

 - p
u

is retour à l' établissem
ent). F

aut-il 
revenir au circuit précédent avec le choix entre prom

otion locale et 
nationale ? 

O
 R

ecours : Peut on envisager une procédure de recours ? S
i o

u
i, avec 

quelles m
odalités ? 

 

A
vis des universités : utile, m

ais besoins d’inform
ations précises sur les critères 

et sur la proportion de prom
us. 

 Le C
N

U
 70 affirm

e son attachem
ent à ém

ettre un avis sur toutes les dem
andes 

de prom
otion. Il dem

ande l’accroissem
ent sensible du nom

bre de prom
otions 

nationales. 
 N

O
N

 

"
 F

aut il ajouter des échelons dans les grilles actuelles ? 

 
Sans objet pour le C

N
U

 

"
 C

om
m

ent traiter la question de l'absence de prom
otions locales 

dans les petits établissem
ents ? 

 

Sans objet 

"
 Le rapport entre les nom

bres de prom
otions au niveau national 

et au niveau local est-il satisfaisant ? 

 

N
écessité d’être inform

é de la réalité de ce rapport, inconnu à ce jour. 
Sensibilité à une égalité de traitem

ent des territoires et des disciplines au sein 
des établissem

ents. Préférence m
arquée pour un contingent national. 

"
 Le nom

bre de prom
otions dans chaque grade est il satisfaisant 

? S
i non, en faut il plus/m

oins ? 

 

Très nettem
ent insuffisant. 

 
• 

C
R

C
T : questions spécifiques 

1. C
alcul du nom

bre de sem
estres : la form

ule actuelle pour le 
nom

bre de sem
estres attribués dans une section est-elle 

appropriée ? 

 

 Scandaleusem
ent insuffisant 

En 2012, 4 sem
estres pour un total de 683 EC

 en sciences de l’éducation. 

2. A
vis : faudrait-il dem

ander un avis du C
N

U
 sur les dem

andes 
de C

R
C

T
 à l’établissem

ent, com
m

e c’est le cas pour les 
prom

otions ? 

 

 

3. P
ériodicité : faut il envisager une attribution systém

atique de 
C

R
C

T
 à périodes fixes (par exem

ple un sem
estre tous les 6 ou 7 

ans) ? 

 

O
U

I en se référant à des exem
ples étrangers,  tel le Q

uébec. 
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 2.2 Les m
issions perdues par les sections C

N
U

  
(R

eclassem
ent et changem

ent de section) 
 #

 F
aut il que le C

N
U

 les récupère ? 

 
C

hangem
ent de section O

U
I 

R
eclassem

ent N
O

N
 

#
 S

i oui, com
m

ent les traiter ? (périodes dans l’année, nom
bre de 

rapporteurs, !
) 

 

En m
êm

e tem
ps que les prom

otions et C
R

C
T 

 2.3 Les éventuelles futures m
issions 

• 
S

uivi national des carrières : 

 

R
appelant que les E

C
 sont évalués tout au long de leur carrière (qualifications, publications, prom

otions…
.), la section C

N
U

 70 m
aintient 

son opposition à toute évaluation individuelle récurrente supplém
entaire tant au niveau local  qu’au niveau national. 

       

1. O
pportunité de cette nouvelle m

ission : pour les E
C

, quels en 
seraient l'intérêt, les intentions, les objectifs, la portée ? 

 

Sans objet. C
f. déclaration ci-dessus. 

2. Form
es et m

odalités : quelles form
es et m

odalités (dossier écrit, 
entretien, com

ité de visite, statistiques, !
) pourraient prendre 

cette nouvelle m
ission ? 

 

Sans objet 

3. M
oyens : de quels m

oyens le C
N

U
 devrait-il se doter pour m

ener 
à bien cette m

ission ? 

 

Sans objet 

4. Périodicité : peut-on envisager une procédure récurrente ? si oui 
quelle périodicité ? S

i non, com
m

ent m
ettre en œ

uvre cette 
m

ission ? 

 

Sans objet 

5. A
cteurs : qui pourrait dem

ander un suivi de carrière au C
N

U
 ? 

Sans objet 



Réflexions et propositions relatives aux m
issions du CNU (70e section) 5/7 v xxx 

qui pourrait être destinataire des docum
ents produits par le C

N
U

 
dans le cadre de cette éventuelle nouvelle m

ission (enseignant-
chercheur, directeur d'unité, président d'université, directeur de 
départem

ent !
 ) ? 

  
• 

É
valuation des unités 

1 M
ission : les sections C

N
U

, avec celles du C
N

R
S

 pour les U
M

R
, 

pourraient-elles assurer la m
ission de désignation des m

em
bres et 

de cadrage des com
ités de visite, actuellem

ent à charge des 
délégués scientifiques de l’A

E
R

E
S

? 

 

La section est attachée au principe de séparation des logiques d’évaluation 
individuelle et des logiques d’évaluation des structures de recherche. 
L’instance d’évaluation des unités de recherche devrait être m

ajoritairem
ent 

constituée d’enseignants chercheurs élus par leurs pairs dans les divers cham
ps 

disciplinaires. 
2. Élection : cette nouvelle m

ission dem
anderait-elle  une ré-

élection de l’ensem
ble des sections C

N
U

? 

 

Sans objet 

 

• 
Prim

es 

1. S
i le systèm

e actuel de prim
es est m

aintenu, le C
N

U
 doit-il 

s’occuper de l’expertise des dem
andes de ces prim

es ? 

 

La section 70 se prononce pour une instance d’expertise et d’attribution  
nationale concernant la PES, obligatoirem

ent élue (ém
anant d’elle, à condition 

de l’attribution de m
oyens supplém

entaires au C
N

U
). 

Elle se prononce contre l’existence de quota de notes préalables en A
, B

 ou C
 et 

pour que les M
C

F puissent effectivem
ent y avoir accès.  

2. S
i oui, lesquelles et dans quelles conditions ? 

 
 

3. Influence des prim
es sur l’étude des dossiers de qualification 

ou/et de prom
otions 

 

N
on. 

 
• 

R
ecrutem

ent: questions spécifiques au C
N

U
 en cas de m

odification du texte sur les com
ités de sélection. 

1. Participation : faudrait-il im
poser dans les com

m
issions de 

recrutem
ent la participation d’un nom

bre m
inim

um
 de m

em
bres du 

C
N

U
 ou désignés par le C

N
U

 ? 

N
on. 

Les com
ités de sélection ne donnent pas satisfaction, produisant des effets 

souvent contraires à ceux affichés. La section se prononce pour la m
ise en place 
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d’instances de recrutem

ent pérennes com
posées en m

ajorité d’élus et 
régulièrem

ent renouvelées. 
2. Validation : faudrait-il dem

ander une validation de la com
position 

des com
m

issions de recrutem
ent par le C

N
U

 ? 

 

N
on. 

3. R
ecours : faudrait-il que le C

N
U

 puisse être saisi par une 
com

m
ission de recrutem

ent pour un recours en cas conflit avec la 
décision du C

A
 de l’établissem

ent ? 

 

Sans objet 

4. P
eut on envisager d’autres types de concours de recrutem

ent 
que celui actuellem

ent en vigueur, dans lesquels le C
N

U
 aurait 

toute sa place ? 

 

R
efus de toute form

e de recrutem
ent arbitraire. 

 3 R
éflexions et propositions relatives au fonctionnem

ent, à la com
position et au m

ode d'élection du C
N

U
  

• 
Propositions 

1. S
uppléants 

 
D

ispositif perm
ettant plus de souplesse dans le traitem

ent des dossiers. O
n 

pourrait néanm
oins im

aginer un nom
bre plus restreint de suppléants, autorisant 

leur rém
unération  systém

atique. 
2. Q

uorum
 

 
Il n’y a pas lieu de revenir sur cette règle. 

3. Les nom
m

és 

 
L’ensem

ble des m
em

bres du C
N

U
 devraient être élus. En cas de m

aintien des  
nom

m
és, leur présence ne doit pas être utilisée pour influer sur le résultat des 

élections. 
4. A

bsence d'un m
em

bre du bureau ou autre m
em

bre 
La participation aux activités du C

N
U

 prim
e sur toutes autres.  

5. Indem
nités 

 
Les com

pensations actuellem
ent en vigueur ne sont pas proportionnelles au 

tem
ps de travail investi.  

 
• 

La déontologie 

1. Les règles actuelles : les garder, les supprim
er, les  

m
odifier ? 

 

M
aintien. 
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2. E
nvisager de nouvelles règles 

 
Sans objet 

3. T
raitem

ent des dossiers des m
em

bres des sections 

 
R

appel  de la règle de non participation, de l’interdiction de siéger pendant toute 
la durée de la session correspondante en cas de candidature. 

 
• 

Indépendance des sections 

1. C
om

m
ent la garantir ? 

 
La section C

N
U

 70 réaffirm
e sa volonté d’indépendance vis-à-vis de toutes 

instances extérieures.  
2. Indépendance des sections vs harm

onisation des procédures 

 
La section est favorable aux procédures d’harm

onisation pour autant que celles-
ci n’em

piètent pas sur les critères propres à notre discipline. 
 
• 

les m
oyens 

1. Indem
nités et décharges horaires 

 
Faire m

ieux connaître la possibilité de convertir l’indem
nité en décharge 

horaire. 
2. Locaux et m

oyens en personnels 

 
M

ettre à disposition de la section des salles appropriées aux effectifs et aux 
volum

es horaires de travail avec les m
oyens technologiques qui s’ensuivent. 

Secrétariat adapté aux tâches à accom
plir. 

3. F
ichier national des enseignants-chercheurs 

 
Extrêm

em
ent utile : à reconstituer  et à transm

ettre au C
N

U
. 

4. A
utres 

 
 

  


